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CONCERNANT les préoccupations économiques, 
sociales et environnementales indiquées à la Régie 
de l’énergie à l’égard de la demande du distributeur 
d’électricité de fixer un nouveau tarif visant le 
développement de la production en serre 

 
 

---ooo0ooo--- 
 
 

ATTENDU QUE le paragraphe 1° du premier alinéa de l'article 31 de 
la Loi sur la Régie de l'énergie (chapitre R-6.01) prévoit que la Régie de l'énergie a 
compétence exclusive pour notamment fixer les tarifs et les conditions auxquels 
l'électricité est distribuée par le distributeur d'électricité; 
 

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 48.2 de cette loi, introduit par 
l’article 8 de la Loi visant à simplifier le processus d’établissement des tarifs de distribution 
d’électricité (2019, chapitre 27), le distributeur d’électricité demande à la Régie de 
l’énergie de fixer des tarifs ou de modifier les tarifs prévus à l’annexe I de la Loi sur Hydro-
Québec (chapitre H-5) au 1er avril 2025 et par la suite tous les cinq ans; 
 

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 48.4 de la Loi sur la Régie de 
l’énergie, introduit par l’article 8 de la Loi visant à simplifier le processus d’établissement 
des tarifs de distribution d’électricité, malgré l’article 48.2 de la Loi sur la Régie de 
l’énergie, le distributeur d’électricité peut demander à la Régie, avant l’échéance qui y est 
prévue, de fixer un tarif qui n’est pas prévu à l’annexe I de la Loi sur Hydro-Québec 
(chapitre H-5) et de procéder aux modifications aux tarifs existants qui sont nécessaires 
pour son application, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 
 

1° le distributeur d’électricité a présenté un rapport au gouvernement 
démontrant la nécessité de fixer un nouveau tarif; 

 



2° le gouvernement, après analyse du rapport, prend un décret 
indiquant à la Régie de l’énergie ses préoccupations économiques, sociales et 
environnementales à l’égard de la demande du distributeur; 
 

ATTENDU QUE le distributeur d’électricité a présenté, le 15 juin 2020, 
un rapport au gouvernement démontrant la nécessité de fixer un nouveau tarif visant le 
développement de la production en serre; 
 

ATTENDU QUE le gouvernement a analysé le rapport présenté par le 
distributeur d’électricité;  
 

ATTENDU QUE le Québec s’est doté d’une cible de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre de 37,5 % sous le niveau de 1990 d’ici 2030; 
 

ATTENDU QU’il y a lieu d’indiquer à la Régie de l’énergie des 
préoccupations économiques, sociales et environnementales à l’égard de la demande du 
distributeur d’électricité afin de fixer un nouveau tarif visant le développement de la 
production en serre; 
 
 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation du 
ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles : 
 
 

QUE soient indiquées à la Régie de l’énergie les préoccupations 
économiques, sociales et environnementales suivantes à l’égard de la demande du 
distributeur d’électricité afin de fixer un nouveau tarif visant le développement de la 
production en serre: 
 

1° Il y aurait lieu que la production en serre puisse être admissible à 
un nouveau tarif qui favorise l’utilisation de l’électricité pour des fins d’éclairage, de 
photosynthèse et de chauffage de l’espace d’entreprises serricoles ; 

 
2° Il y aurait lieu que ce tarif soit compétitif, de manière à permettre 

de : 
 

- Contribuer à améliorer l’autonomie alimentaire et le 
développement de la production en serre au Québec; 
 



- Favoriser la conversion des systèmes de chauffage vers 
l’électricité, contribuant ainsi à la cible de réduction des émissions de gaz à effet de serre; 

 
- Favoriser le développement de nouveaux projets de serres 

soutenant ainsi la relance économique du Québec. 


